
Zeitschrift: Revue suisse d'apiculture

Herausgeber: Société romande d'apiculture

Band: 124 (2003)

Heft: 7

Rubrik: Les inspecteurs communiquent

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Les inspecteurs communiquent

Canton de Vaud

Chers collègues apiculteurs,
La récolte de printemps a-t-elle été bonne? C'est ce que je vous souhaite!

Mais selon la rumeur ou plutôt la tendance recueillie à l'instant où je prépare
ce texte, les hausses n'ont pas égalé la récolte 2002.

Juillet est une période clé de la saison apicole. En cas de deuxième récolte,
profitez-en, mais pensez tout de même que celle-ci ne peut se prolonger
indéfiniment, car des soins doivent être apportés à vos colonies. En cas de disette
par contre, ne tardez pas à enlever les magasins à miel, à apporter un premier
nourrissement puis à procéder à un premier traitement acaricide.

L'instant est aussi propice au renouvellement de votre cheptel si cela n'a pas
été déjà fait. La formation de nucléis et l'introduction de jeunes reines restent
déterminantes pour la vitalité de votre rucher.

Au point de vue sanitaire, l'instant est des plus favorables pour observer
l'évolution de chaque colonie. Méfiez-vous des plus fortes, qui sont souvent les plus
parasitées, car pour survivre les reines pondent à outrance. C'est aussi à cette
époque que les virus font leurs premières victimes. Prêtez une attention toute
particulière à ces ruches qui n'avancent plus, qui faiblissent et se dépeuplent
inexorablement. Visitez-les car certains symptômes sont perceptibles :

- peu ou plus de butineuses;
- couvain mal couvert et parfois abandonné;
- présence de jeunes abeilles chétives, voire même atrophiées;
- aspect du couvain douteux, clairsemé, de couleur sombre, dont l'opercule

est plat, même incurvé (idem en cas de loque);
- les apiculteurs les plus expérimentés remarqueront certainement l'état

d'anxiété ou de détresse des abeilles.
De tels phénomènes sont à l'origine de l'effondrement des colonies, en

surcharge de parasites, ou atteintes de maladies virales.
Que faire? Prévenir son inspecteur en cas de doute! Et éliminer cette colonie.

Qui à brève échéance contaminera le solde de votre rucher. Ainsi, vous
enrayerez ces maux sournois et sauvegarderez vos protégées et celles de vos
voisins Merci...

Rappel : n'omettez pas de vous approvisionner en acaricides à temps!
Voir calendrier de distribution publié dans la Revue de juin.
Toujours à votre service, recevez mes salutations amicales.

L inspecteur cantonal

Tu peux serrer dans ta main une abeille, jusqu'à ce qu'elle étouffe. Elle
n'étouffera pas sans t'avoir piqué.
C'est peu de choses mais si elle ne piquait pas, cela ferait longtemps qu'il
n'y aurait plus d'abeilles.

Auteur anonyme, extraits de «Récits de la résistance»
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